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RÉSOLUTION 1344
(adoptée à la quatrième séance plénière)
Les modalités des consultations ouvertes du Groupe de travail du Conseil sur les politiques publiques internationales relatives à l’Internet (GTC-Internet)

Le Conseil,
reconnaissant
a)	que, par sa Résolution 102 (Rév. Guadalajara, 2010), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Conseil de modifier les Résolutions pertinentes qu'il a adoptées, afin de faire du Groupe spécialisé un Groupe de travail du Conseil, limité aux Etats Membres, en menant des consultations ouvertes avec toutes les parties prenantes; 
b)	que, par sa Résolution 1336, le Conseil à sa session de 2011 a créé le Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC‑Internet), limité à la participation des Etats Membres et menant des consultations ouvertes avec toutes les parties prenantes, selon le mandat décrit dans l'Annexe de cette Résolution, 
reconnaissant en outre
que le mandat du GTC-Internet, décrit dans la Résolution 1336 du Conseil à sa session de 2011, consiste à identifier, étudier et approfondir les thèmes liés aux questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet, notamment les questions recensées dans la Résolution 1305 du Conseil (2009) et, à cet égard, s'il y a lieu:
1)	à faire connaître les résultats de ses travaux à l'ensemble des membres de l'UIT et à toutes les organisations internationales concernées ainsi qu'aux parties prenantes jouant un rôle actif en la matière, pour qu'elles en tiennent compte dans le processus d'élaboration de leurs politiques;
2)	à examiner et étudier les activités du Secrétaire général et des Directeurs des Bureaux relatives à la mise en oeuvre de la Résolution 102 (Rév. Guadalajara, 2010) et à établir des contributions pour ces activités, selon qu'il conviendra;
3)	à entreprendre et mener des consultations ouvertes avec toutes les parties prenantes de manière ouverte et inclusive. Les résultats des consultations ouvertes seront présentés pour examen lors des délibérations du Groupe de travail du Conseil,
décide
1	que le GTC-Internet déterminera les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet devant faire l'objet de consultations ouvertes;
2	que le Groupe tiendra des consultations en ligne ouvertes à toutes les parties prenantes, le délai pour les réponses étant fixé à un mois avant la réunion du Groupe. Toutes les réponses reçues seront mises à la disposition du Groupe sur une page web spéciale du site web du GTC-Internet. A cet égard:
•	toutes les parties prenantes pourront soumettre leurs réponses par l'intermédiaire d'une liste de courrier électronique créée par le Secrétariat de l'UIT;
•	une adresse électronique où pourront être envoyées les réponses au Secrétariat de l'UIT sera communiquée;
•	toutes les réponses envoyées par les parties prenantes seront publiées, sans être éditées, sur le site web du GTC-Internet qui les examinera à sa réunion suivante.
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